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L'évaluation s'organise autour de quatre parties :
1. Stratégie de gain écologique
2. Caractéristiques du site
3. Connectivité & gestion des menaces
4. Respect des principes de la compensation écologique
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procédure d'agrément « Sites Naturels de Compensation ».  INRAE, LESSEM. Disponible sur HAL

GRILLE D'EVALUATION DE LA PERTINENCE ECOLOGIQUE DES PROJETS DE COMPENSATION PAR 
L'OFFRE (SNCRR)

La séquence Eviter – Réduire – Compenser prévoit la mise en œuvre de mesures de compensation lorsque les impacts résiduels significatifs de projets d'aménagement sur la biodiversité ne peuvent être 
suffisamment évités ou réduits. 
Dans ce contexte, l'équipe LESSEM d'INRAE a développé une Grille d’Evaluation de la Pertinence Ecologique, un outil d’appui aux politiques publiques permettant de cadrer les exigences écologiques attendues dans 
les projets de compensation par l’offre. La grille est issue de plusieurs années de synthèse de travaux d’écologie scientifique sur le sujet. Il s’agit d’un outil complémentaire au Guide pour l’élaboration d’un site 
naturel de compensation qui vient en appui à l’évaluation des projets dans le cadre des demandes d’agrément. La GEPE est destinée 1) aux structures porteuses de projets de SNCRR pour leur permettre d’évaluer 
par elles-mêmes la pertinence écologique de leur projet à toutes les étapes de son élaboration et 2) aux services instructeurs de l’Etat, comme trame d’évaluation. La grille se veut enfin un support de discussion 
entre services instructeurs et porteurs de projet.

La grille est divisée en 34 critères, une partie d’entre eux permet de s’assurer de la complétude du dossier (état initial, objectifs, composantes de biodiversité ciblées…), l’autre partie analyse le fond du dossier et en 
particulier la nature, l’ampleur et la probabilité d’obtenir le gain écologique visé. Chaque critère soulève l’une des questions que les services instructeurs sont amenés à se poser lors de l’étude d’un dossier et 
propose différentes modalités de réponses. Pour chaque critère, une liste non-exhaustive d'indicateurs est proposée. Il est nécessaire d'appliquer les critères sur chacune des Composantes de Biodiversité (CB) visées 
par le projet; les Unités de Compensation (UC) vendues à l'issue du projet sont déterminées à l'avance par l'opérateur parmi les Composantes de Biodiversité (CB).

Cette grille intègre les retours d’utilisatrices et d’utilisateurs, afin de tendre vers davantage d’opérationnalité, tout en conservant sa pertinence scientifique. Des formations à la prise en main de cette grille sont 
proposées aux services instructeurs et aux potentiels porteurs de projets de SNCRR (bureaux d'études, acteurs publics...).
Pour toute question, remarque ou accompagnement à l’utilisation de la GEPE, n’hésitez pas à contacter Caroline JAUGEY (caroline.jaugey@inrae.fr) qui est en charge du projet.  



PARTIE SOUS-PARTIE CRITERE QUESTION MODALITES DE REPONSE
INDICATEURS

(Non-exhaustifs)
AVIS

COMMENTAIRES
(Une colonne par type de mesure)

REFERENCES A CONSULTER

TOUS les habitats ciblés à l'état final ainsi que les espèces et les fonctions associées sont précisément identifiés 
Favorable

Les cibles du projet sont bien identifiées

- Guide pour l'élaboration d'un site naturel de 
compensation  (2022)

- Guide d’aide au suivi des mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation des impacts d’un 

projet sur les milieux naturels (2019)
- Méthode Nationale d’Evaluation des Fonctions des 

Zones Humides Version 2 (2023)

TOUS les habitats ciblés à l'état final sont identifiés mais de manière non-standardisée. Les espèces et fonctions associées sont mentionnées mais de manière non 
standardisée et/ou imprécise. 

Vigilance
Les habitats, les espèces et/ou les fonctions 
sont décrits de manière non-standardisée. 

Demander des précisions

- Gann et al. (2019)

UNE PARTIE des habitats ciblés se sont pas identifiés de manière précise et/ou les espèces et fonctions associées ne sont pas précisées
Danger

Impossibilité de comprendre les habitats, les 
espèces et les fonctions ciblées par le projet

- Maciejewski & Seytre (2015); Gaubert & Hubert 
(2018); Gann et al. (2019) 

Les objectifs à long terme sont décrits et spatialisés Favorable

- Elissalde-Videment et al. (2004) 

- Tableau des habitats et espèces non-compensables 
dans le guide Approche standardisée du 

dimensionnement de la compensation écologique 
(CGDD, 2021)

Les objectifs à long terme sont imprécis ou ne sont pas spatialisés
Vigilance

Demander des précisions
- Usace & Epa (2008); van Teeffelen et al. (2014); 

Duverney et al. (2019)

AUCUN objectif à long terme n'est décrit 
Danger

Demander des précisions
-Scheffers & Pecl (2019); Gann et al. (2019)

RESTAURATION / RENATURATION :
Les objectifs à long terme du projet consistent en la désartificialisation des sols, la dépollution ou la restauration de fonctions profondément altérées

Favorable 
Projet susceptible de compenser des impacts 
correspondant à de l'artificialisation des sols 

RESTAURATION
Les objectifs à long terme du projet consistent en l'amélioration de l'habitat d'espèces ciblées, à leur retour sur le site ou à l'augmentation des 

populations, à l'amélioration de fonctions déjà existantes

Vigilance
Il est nécessaire d'être vigilant lors de la 

comparaison entre les gains et les pertes dans 
le cas d'écosystèmes déjà naturels à l'état 

initial. Dans ce type de projet, les gains générés 
par unité de surface sont faibles et ne 

concernent qu'un nombre très limité de 
composantes de biodiversité. Il restera des 

pertes (notamment sur la biodiversité ordinaire 
et les fonctions associées)

CONSERVATION  : 
Les objectifs à long terme du projet consistent en la conservation des habitats, des espèces et des fonctions déjà existantes sur le site 

Rédhibitoire
Gain écologique potentiel trop faible pour faire 

l'objet d'un SNCRR
- Duverney (2019)

L'ENSEMBLE des espèces et des habitats ciblés présentent des ENJEUX FAIBLES

Pour qualifier le niveau d'enjeux des habitats ou 
espèces :

- Rareté sur le territoire (France, région, département...) 
- Niveau de protection réglementaire (intérêt 

communautaire, ZNIEFF...)
- Niveau de menace

Ressources : 
- Liste rouge mondiale de l'UICN 

- Liste rouge des espèces menacées en France
- Listes rouges régionales

- Liste des espèces d'intérêt communautaire de la 
Directive Habitats-Faune-Flore

- Liste d'espèces de la Directive Oiseaux

Favorable

- Moilanen et al. (2009);TEEB (2009); Maron et al. 
(2012);  Moreno-Mateos et al. (2012); Pilgrim et al. 

(2013); Curran et al. (2014); van Teeffelen et al. 
(2014) ; Regnery (2017)

AU MOINS UNE des espèces ou des habitats ciblés présente des ENJEUX MOYENS

La restoration complète de l'habitat ciblé est difficile

Au moins une espèce présente un niveau d'enjeux 
MOYEN avec les caractéristiques suivantes : 

Présence : P
Rareté : AR, PC
Tendance : R

Menace : VU, NT, DD

Vigilance
Difficulté de maintenir ou faire revenir sur un 

site une espèce rare en déclin. Certains 
écosystèmes sont difficiles à recréer. Risque 

pour la réussite du projet. 

- Bezombes et al. (2017); Marshall et al. (2019); 
Gann et al. (2019); UMS PatriNat (2020)

AU MOINS UNE des espèces ou des habitats ciblés présente des ENJEUX FORTS

La restauration complète de l'habitat ciblé est impossible

Au moins une espèce présente une valeur patrimoniale 
FORTE avec les caractéristiques suivantes :

Présence : #, P, E, ?
Rareté : E, RR, RE 
Tendance : D, ?, #
Menace : CR, EN

Danger
Dans l'idéal, les espèces et habitats à forts 

enjeux sont exclus de la définition des Unités de 
Compensation, car leur destruction n'est pas 

souhaitable et non-compensable. Plus le niveau 
d'enjeux des espèces est élevé, plus il est 
nécessaire d'être strict sur les garanties 

techniques associées au projet

- Guide d’aide au suivi des mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation des impacts d’un 

projet sur les milieux naturels  (2019)

Les connaissances sont SATISFAISANTES concernant :
 les besoins écologiques des espèces ciblées

le fonctionnement et la dynamique des habitats ciblés 
le lien entre structure des habitats et fonctions ciblées

Favorable
- Gayet et al. (2016); Mechin et Pioch (2016); 

Bezombes (2017); Grimm (2022)

Les connaissances sont PARTIELLES

Vigilance
Nécessité de connaissances supplémentaires.
Evaluer l'opportunité d'une expérimentation 
pour appuyer la réussite du projet, s'assurer 
que le pas de temps de l'expérimentation est 
compatible avec le projet de compensation

Les connaissances sont ABSENTES Rédhibitoire
- AFB (2014); MEEM, H&B. (2016); Gan et al. (2019); 

Tour et al. (2020)

Les effets du changement climatique sur le site sont CONNUS par l'opérateur
ET

Ces effets NE METTENT PAS EN PERIL la survie des espèces et le maintien des habitats ciblés sur le site
Favorable

Les effets prévus du changement climatique sur le site sont CONNUS par l'opérateur
ET

Les effets prévus du changement climatique METTENT EN PERIL la survie des espèces et le maintien des habitats ciblés sur le site

Vigilance
L'impact du changement climatique menace la 

présence à long terme d'au moins un habitat ou 
une espèce

Questionner la pertinence des cibles du projet, 
les exclure des Unités de Compensation si 

nécessaire

L'influence du changement climatique sur le site N'EST PAS CONNUE par l'opérateur
Danger

Demander des précisions
- Guide ERC (2018)

L'opérateur détaille un ou plusieurs objectif(s) opérationnel(s)
ET

CHAQUE espèce, habitat et fonction faisant l'objet d'unité de compensation est la cible d'au moins un objectif opérationnel
Favorable

AU MOINS UNE espèce, habitat ou fonction faisant l'objet d'unité de compensation n'est la cible d'aucun objectif opérationnel

Vigilance
Certaines espèces, habitats ou fonctions ne 

sont les cibles d'aucun objectif opérationnel ou 
ces objectifs opérationnels ne sont pas 

considérés comme des mesures de 
compensation (pas de gain écologique)

Demander des précisions

Pour chaque objectif opérationnel, un ensemble d'actions écologiques est détaillé Favorable

Pour AU MOINS UN objectif opérationnel, aucune action écologique n'est prévue
OU

CERTAINES actions écologiques sont insuffisament détaillées

Vigilance 
Compléter et détailler les actions écologiques

Le projet MENTIONNE des éléments qui appuient la faisabilité ET l'efficacité de toutes les actions écologiques Favorable

Pour AU MOINS UNE des actions écologiques, le projet NE MENTIONNE PAS d'éléments qui appuient la faisabilité ET l'efficacité
Vigilance

Demander plus d'informations

AU MOINS UNE des actions écologiques proposées est expérimentale et ne dispose d'aucun retour d'expérience sur la faisabilité ou l'efficacité
Danger

Nécessité d'un appui scientifique pour les 
actions écologiques expérimentales

Le décalage temporel entre le début des actions écologiques et l'effectivité du gain écologique est FAIBLE

Latence entre les actions écologiques et l'effectivité du 
gain (maturité de l'écosystème atteinte) :  < 5 ans 

Exemples : Ouverture de milieu, bouchage de drain dans 
une zone humide déjà végétalisée

Favorable

Le décalage temporel entre le début des actions écologiques et l'effectivité du gain écologique est SIGNIFICATIF
Latence entre les actions écologiques et l'effectivité du 

gain (maturité de l'écosystème atteinte) : Entre 5 ans et 
30 ans

Vigilance
Nécessité de contrôles fréquents et prévision 

de mesures d'ajustement en cas d'échec

Le décalage temporel entre le début des actions écologiques et l'effectivité du gain écologique est très IMPORTANT

Latence entre les actions écologiques et l'effectivité du 
gain (maturité de l'écosystème atteinte) : > 30 ans

Exemples : Création de haie mature, de ripisylve

Danger
Ecarter les habitats ciblés par ces actions de la 

définition Unités de Compensation

Un état initial a été réalisé sur l'ensemble des écosystèmes du site. Il décrit leur état de conservation/dégradation
ET

Les protocoles utilisés sont standardisés, reproductibles et robustes
Favorable 

L'état initial est insuffisamment détaillé
Vigilance

Demander des compléments et l'utilisation 
d'une méthode standardisée

Absence d'état initial Rédhibitoire

Pour chaque espèce, habitat ou fonction ciblée :
L'opérateur dispose d'un protocole de suivi détaillé et associé à des critères de succès

ET
Le protocole de suivi est identique au protocole d'état initial

ET
La fréquence et la durée des suivis est cohérente avec le temps de réponse des cibles aux actions écologiques menées

Favorable

Pour au moins une espèce, habitat ou fonction, le protocole de suivi n'est pas détaillé, pas adapté ou les critères de succès sont imprécis
Vigilance

Demander des précisions quant aux suivis, ou 
aux critères de succès

Protocole de suivi manquant pour au moins un espèce, habitat ou fonction
OU

Absence de critères de succès

Danger
Nécessité d'un protocole de suivi pour chaque 

CB ciblée et de critères de succès

La méthode utilisée est adaptée au calcul de l'équivalence entre les gains de biodiversité sur le site et les pertes de biodiversité sur les sites impactés Favorable -Interface du dimensionnement de la MNFZH 

La méthode utilisée est adaptée mais manque de précisions
Vigilance

Demander des précisions

La méthode utilisée N'EST PAS adaptée au calcul de l'équivalence entre pertes et gains de biodiversité 

Incompatibilité de la méthode avec l'Approche 
standardisée du dimensionnement de la compensation 

écologique, CGDD, 2021
Absence de méthode de calcul de l'équivalence 

écologique

Danger

L'opérateur prévoit un ou plusieurs sites témoins, dont il a la maîtrise foncière, lui permettant de contextualiser le gain généré
OU

L'opérateur prévoit un partenariat avec un observatoire de la biodiversité pour accéder à des données de contextualisation

Favorable

Pour certaines espèces, habitats ou fonctions, pas de site témoin proposé Vigilance

Recolonisation spontanée du site
OU

 Les espèces implantées sont présentes localement et sont issues de prélèvements locaux

Végétation spontanée
Espèces indigènes

Provenance locale des espèces introduites (semences ou 
plants certifiés, prélèvements à proximité, élevages 

locaux, avis CBN...)

Favorable

Utilisation de typologies standardisées :
Pour les habitats : code EUNIS (>= niveau 3) 

Pour les espèces : nom scientifique

Habitat/fonction/espèces :

Un habitat peut cibler plusieurs ESPECES ou CORTEGES 
(faune/flore)

Les fonctions d'un habitat peuvent être lié au cycle 
biologique d'une espèces (reproduction, nourissage, etc.), 

à la connectivité du paysage (TVB), à des fonctions 
biogéochimiques, hydrologiques, etc . 

Faisabilité : facilité de mise en oeuvre

Efficacité : retours d'expérience issus de la littérature 
scientifique ou technique ou de mise en oeuvre 

précédantes de la part de l'opérateur. Montrer que les 
caractéristiques du site sont adéquates

Source possible : Référentiel d'actions écologiques 
mobilisables en zones humides V1 (UMS Patrinat)

I.C.1
Objectifs 

opérationnels

Quels sont les objectifs 
opérationnels choisis pour 

atteindre les objectifs à long 
terme du projet ?

I.C.2
 Actions écologiques

Est-ce que les actions 
écologiques proposées sont 

correctement détaillées ?

Pour chaque espèce et habitat, au moins une parmi : 
Modélisation des modifications climatiques du territoire
Modélisation de la redistribution des niches écologiques, 

des aires de répartition, des connectivités… 

 
 

Les espèces (végétales ou 
animales) implantées lors de 

    
  
   

    
 

I.D.1
Etat initial du site

L'état initial du site est-il 
complet et a-t-il été effectué 

selon une méthode 
standardisée ?

I.D.2
Suivis écologiques des 

cibles

Description précise des indicateurs et des protocoles 
d'acquisition des données, calendrier de mise en oeuvre 

des suivis, indicateurs de la structure des habitats

Système de gestion des données permettant un 
traitement ultérieur

Exemples de méthodes :
Catalogue de Méthodes et Protocoles du MNHN

Portail technique de l'OFB "Méthodes dédiées - suivi et 
évaluation"

I.C.4
Temps nécessaire à 

l'atteinte de l'objectif 
long terme

Quel est le délai nécessaire 
entre la mise en place des 

actions écologiques et 
l'effectivité du gain 

écologique attendu ?

I.A.3
Gain écologique 

potentiel

I.C
Faisabilité des actions 

écologiques

I.D.3
Méthode de calcul du 

gain écologique

L'opérateur dispose-t-il d'une 
méthode permettant 

d'évaluer le gain écologique 
généré puis l'équivalence 

écologique avec les pertes sur 
les sites impactés ? 

 
  

I.A
Cibles et objectifs du 

projet

I.D
Méthodes pour le 

calcul du gain 
écologique

I.C.3
Faisabilité technique 

des actions 
écologiques

Quel est le niveau de 
faisabilité technique et les 

chances de succès de chaque 
action écologique ?

Le site à l'état initial est-il 
suffisament dégradé pour 

permettre au projet de 
générer un gain écologique ? 

L'opérateur dispose-t-il d'une 
méthode détaillée de suivi 

permettant de démontrer un 
gain écologique ?

La fréquence et la durée des 
suivis sont-elles cohérentes 

avec le temps de réponse des 
cibles ?

L'opérateur prévoit-il des sites 
témoins ou un partenariat 
avec un observatoire de la 

biodiversité afin de 
contextualiser le gain généré 
sur le site de compensation ?

I.D.4
Sites témoins

I.B 
Projet opportun ?

I.B.1
Niveau d'enjeux des 
espèces et habitats 

ciblés

Les espèces et habitats ciblés 
sont-ils suffisamment 

communs pour faire l'objet 
d'un SNCRR ?

I.A.2
Objectifs à long terme

Quels sont les objectifs à long 
terme du projet ?

I.B.3
Influence du 
changement 
climatique

L'influence du changement 
climatique sur le territoire 

met-elle en péril la survie des 
espèces et habitas ciblés ?

I.B.2
Niveau de 

connaissances 
écologiques sur les 
espèces, habitats, 
fonctions ciblées

L'opérateur dispose-t-il des 
connaissances écologiques 
nécessaires à la définition 
d'actions écologiques qui 

répondent aux besoins des 
espèces ciblées, à la création 

et au maintien des habitats et 
fonctions visées ?

Quels sont les habitats, 
espèces et fonctions ciblées 

par le projet ?

I.A.1
Habitats, espèces 
fonctions ciblées

Méthode permettant la comparaison entre pertes et gain 
en accord avec Approche standardisée du 

dimensionnement de la compensation écologique, CGDD, 
2021

Au moins un objectif parmi : 
Création, restauration, réhabilitation d'habitats; 

diversification des habitats, des fonctions; amélioration 
de la connectivité; diversification des faciès 

d'écoulement, des strates de végétation; création de 
zones de reproduction; augmentation du nombre 

d'individus d'une espèce...
ET

Cartographie du site à l'état final

Les objectifs à long terme doivent correspondre à l'un 
des "Types de mesure de compensation" du Guide d'aide 
à la définition des mesures ERC (2018, Tableau VII p 44)

- Modèles de rédaction des prescriptions relatives 
aux mesures de compensation pour les milieux 

aquatiques et humides (2018)

- Prescriptions des PNA espèces protégées

Présence d'un état initial complet effectué avec une 
méthode standardisée

Description précise et complète de l'écosystème : 
caractéristiques physiques du milieu (sol, hydrologie, 

topographie), composition en espèces, diversité 
structurelle, fonctions de l’écosystème, intégration 

paysagère

Prise en compte de la biodiversité ordinaire et des sols

Exemples de méthodes :
MNEFZH, IPE, IQE, MERCI, Afnor, etc ...

Méthode d'évaluation de l'état de conservation des 
habitats d'intérêt communautaire du MNHN

Catalogue de Méthodes et Protocoles du MNHN
Portail technique de l'OFB "Méthodes dédiées - suivi et 

évaluation"

Le projet prend appui sur une expertise écologique 
menée par du personnel expérimenté et/ou sur de la 
littérature scientifique (fiche espèce/habitat...). Si cela 

n'est pas possible, l'opérateur prévoit un projet de 
recherche en lien avec un laboratoire scientifique pour 

créer les connaissances manquantes

HABITATS
Conditions physico-chimiques, géo-climatiques, 

dynamique...

ESPECES
Besoin en habitat, capacité de charge du milieu associé, 

cycle de vie, reproduction, alimentation, capacités de 
dispersion, domaine vital…

 Résultats de l'outil de calcul de POGEIS
Etat "dégradé" (composition, structure et fonction)

OU
Niveau d'artificialisation du sol

OU
Ecosystème dominé par des espèces invasives, tassement 

du sol empêchant l'installation de la végétation, 
pressions empêchant l'évolution du système (pollution, 

usages sauvages, incendies, déchets toxiques…), habitats 
et fonctions écologiques dégradées... 

L'utilisation de l'outil de calcul du potentiel de gain 
écologique du projet POGEIS permet d'obtenir un 

premier résultat quant au potentiel de gain écologique 
du site. Ceci permet d'éviter le choix de sites en bon état 
écologique à l'état initial et donc qui ne permettent pas 

un gain écologique significatif

Pour chaque objectif de long terme : au moins un objectif 
opérationnel

Les objectifs opérationnels doivent correspondre à l'une 
des "Sous-catégorie de mesure de compensation" dans le 

Guide d'aide à la définition des mesures ERC (2018, 
Tableau VII p 44)

Pour chaque action écologique : Description, localisation 
et calendrier de mise en œuvre

Exemples : Plantations, transferts de sol, transfert de 
foin, étrepage de sol, semis, creusement de canal…

Sites témoins
ou

Partenariat avec un observatoire de la biodiversité, une 
association de protection de la biodiversité

I. 
STRATEGIE DE 

GAIN ECOLOGIQUE

2 sur 3 



Les espèces implantées sont présentes localement
ET

Les espèces NE SONT PAS issues de prélèvements locaux
Prélèvements non-locaux

Vigilance
Demander des précisions sur le choix des 

espèces

AU MOINS UNE des espèces implantées est EXOTIQUE
OU

L'origine des espèces implantées n'est pas mentionnée

Espèce exotique envahissante
Espèces non-locale

Provenance des espèces introduites non-mentionnée
Rédhibitoire

Le plan de gestion détaille les opérations d'entretien nécessaires au maintien de la qualité du site
ET

Le plan de gestion est adaptatif pour répondre aux possibles aléas
Favorable

Aucun plan de gestion n'est détaillé Rédhibitoire

Aucune intervention extérieure n'est requise Favorable

Des interventions regulières sont requises
ET

La mise en œuvre des mesures de gestion est garantie 

Vigilance
Nécessité d'être vigilant à la bonne réalisation 
de ces mesures et à la nature des partenariats 

envisagés

Des interventions régulières sont requises
ET

La mise en œuvre des mesures de gestion n'est pas garantie 

Danger
Le succès du projet est fortement dépendant de 

la bonne réalisation de mesures de gestion 
Les mesures de gestion peuvent présenter un 

dérangement pour les espèces

A l'état initial, pas d'espèce ou habitat à enjeux sur le site Milieux très artificialisés, milieux dominés par des 
espèces exotiques envahissantes, etc .

Favorable

A l'état initial, plusieurs habitats ou espèces à enjeux sont présents sur le site
ET

L'opérateur prévoit des mesures de gestion pour les préserver intégralement

Présence d'habitats ou espèces à enjeux
Impact peu significatif du projet sur ces espèces

Présence de mesures de gestion adaptées Autorisations 
environnementales le cas échéant

Vigilance
Mesures de gestion à contrôler

A l'état initial, plusieurs habitats ou espèces à enjeux sont présents sur le site
ET

Les mesures de gestion sont insuffisantes ou inexistantes

Présence d'habitats ou espèces à enjeux
Impact significatif (nature, intensité, fréquence, portée 

spatiale)
Absence de mesures de gestion adaptées 

Absence d'autorisations environnementales

Rédhibitoire

Les actions écologiques menées NE risquent PAS de modifier le fonctionnement du périmètre élargi Favorable

Les actions écologiques menées risquent de modifier le fonctionnement du périmètre élargi
ET

L'opérateur démontre que ces modifications n'impacteront pas négativement les écosystèmes du périmètre élargi
Vigilance

L'opérateur ne connaît pas les impacts du projet sur le fonctionnement du périmètre élargi
OU

Les actions écologiques menées risquent d'impacter négativement le fonctionnement du périmètre élargi

Danger
Précisions à apporter pour limiter le risque de 

perturbation

Les caractéristiques pédologiques et hydrologiques du site sont propices à la création ou à la restauration de TOUS les habitats ciblés

Type d'habitat historiquement présent sur le site, dont 
seule la couverture végétale a été modifiée sous l'effet 

des usages 

Indicateurs possibles : photos aériennes anciennes, 
sondages pédologiques, diagnostic zone humide, 
enveloppes climatiques, cartographie des sols…

Favorable

Les caractéristiques pédologiques et hydrologiques ne sont actuellement pas propices à l'atteinte de l'objectif à long terme mais peuvent le devenir
Type d'habitat historiquement présent sur le site 

Modification du sol ou de l'hydrologie réversible (drain, 
fossés...)

Vigilance
Nécessité de vigilance par rapport aux actions 

écologiques proposées

Les caractéristiques pédologiques et hydrologiques du site projet NE SONT PAS propices à la création ou à la restauration des habitats ciblés
Type d'habitat qui n'est pas présent historiquement sur 

le site ou modifications irréversibles (changemet 
climatique, alimentation en eau non-accessible…)

Rédhibitoire
Remettre en question la pertinence des 

habitats ciblées
Remettre en question la pertinence du choix du 

site

A l'état initial, l'écosystème est dans une dynamique négative pour les espèces, habitats et fonctions ciblés

Le déclin des espèces ciblées sur le site est démontré,  
l'état de conservation des habitats sur le site se dégrade

A utiliser : Matrice de transition écologique entre 
habitats EUNIS

Favorable
Le projet permettrait un gain écologique 

significatif pour les habitats et espèces ciblées. 
Attention, une trajectoire négative pour une 

espèce ciblée ne signifie pas que la trajectoire 
est négative pour l'écosystème considéré

A l'état initial, l'écosystème est dans une dynamique positive pour les espèces, habitats et fonctions ciblés
Les espèces ciblées sont déjà présentes sur le site et leur 
population est stable. Il n'existe pas de preuve que l'état 

de conservation de l'habitat se dégrade

Rédhibitoire
La dynamique du site est positive vis-à-vis des 

CB ciblées, le site va naturellement évoluer vers 
un gain écologique et ne devrait pas faire l'objet 

d'actions écologiques

Pour l'ensemble des espèces ciblées, la surface des habitats situés sur le site EST SUFFISANTE à la réalisation du cycle biologique complet
Favorable

SNCRR écologiquement viable

Pour au moins une des espèces ciblées, la surface des habitats situés sur le site EST INSUFFISANTE à la réalisation du cycle biologique complet

Vigilance
Projet non-écologiquement viable en lui-même

Vérifier que les espèces ciblées bénéficient 
d'habitats supplémentaires connectés au site

Le site est d'un seul tenant Favorable

Le site se décompose en plusieurs parties
ET

Les parties sont connectées par des continuités écologiques permettant le déplacement de toutes les espèces ciblées

Absence d'éléments fragmentants majeurs entre les sites
ET

Proximité relative des sites (en fonction des capacités de 
dispersion des espèces ciblées)

Favorable

Le site se décompose en plusieurs parties
ET

Il existe des obstacles à la dispersion pour une partie des espèces ciblées, ou un éloignement trop important entre les différentes parties
 

Vigilance
Analyser l'intégration paysagère de ces sites

L'ENSEMBLE des espèces ciblées sont présentes au sein du périmètre élargi
Des habitats similaires à l'ensemble des habitats ciblé se trouvent dans le périmètre élargi

Favorable

CERTAINES des espèces ou habitats ciblés NE SONT PAS présents au sein du périmètre élargi

Danger
Difficulté à recréer un habitat qui n'est pas 

présent autour du site
Possibilité de difficultés d'adaptation des 

espèces ciblées aux conditions abiotiques du 
milieu

Les réservoirs bénéficient d'un niveau de protection réglementaire élevé, et ne sont pas soumis à des pressions pouvant menacer leur intégrité
Favorable

Environnement favorable au projet à long 
terme

Certains réservoirs NE bénéficient PAS d'un niveau de protection réglementaire élevé
OU

Ils sont soumis à des pressions pouvant menacer leur intégrité
Danger

Suite aux actions écologiques réalisées :
Le site est connecté à un ou plusieurs réservoirs de biodiversité accessibles à l'ensemble des espèces ciblées

Favorable
Flux d'individus possibles et connexion à des 

surfaces d'habitats supplémentaires

Suite aux actions écologiques réalisées :
Pour au moins une des espèces ciblées, le site n'est pas connecté à des réservoirs de biodiversité

Danger

Pour chaque espèce ciblée, les continuités écologiques connectant le site et les réservoirs de biodiversité alentours sont pérennes
Objectifs de préservation de la zone dans les documents 

d'aménagement, Trame Verte et Bleue, nombre de 
connexions avec les réservoirs de biodiversité

Favorable

Les continuités écologiques connectant le site et les réservoirs de biodiversité alentours présentent un risque important d'être dégradées ou de disparaître
Menaces importantes dans les documents 

d'aménagement (SRADDET, SCOT, PLU), isolement par 
rapport aux réservoirs de biodiversité 

Danger
Risque d'isolement important

Le site n'est pas soumis à des menaces et sources de pressions anthropiques INTERNES
OU

Les menaces sont prises en charge dans le plan de gestion du site
Favorable

Les menaces et sources de pressions anthropiques INTERNES auxquelles le site est soumis ne sont pas détaillées
OU

La prise en charge des menaces est insuffisante

Danger
Demander des précisions quant à la gestion des 

risques anthropiques
Proposer la création d'une zone tampon

Le site n'est pas soumis à des menaces et sources de pressions biologiques INTERNES
OU

Les menaces sont prises en charge dans le plan de gestion du site
Favorable

Les menaces et sources de pressions biologiques INTERNES auxquelles le site est soumis ne sont pas détaillées
OU

La prise en charge des menaces est insuffisante

Danger
Demander des précisions quant à la gestion des 

risques biologiques

Le site n'est pas soumis à des menaces et sources de pressions anthropiques EXTERNES
OU

Les menaces sont prises en charge dans le plan de gestion du site
Favorable

Les menaces et sources de pressions anthropiques EXTERNES auxquelles le site est soumis ne sont pas détaillées
OU

La prise en charge des menaces est insuffisante

Danger
Demander des précisions quant à la gestion des 

risques anthropiques
Proposer la création d'une zone tampon

Le site n'est pas soumis à des menaces et sources de pressions biologiques EXTERNES
OU

Les menaces sont prises en charge dans le plan de gestion du site
Favorable

Les menaces et sources de pressions biologiques EXTERNES auxquelles le site est soumis ne sont pas détaillées
OU

La prise en charge des menaces est insuffisante

Danger
Demander des précisions quant à la gestion des 

risques biologiques

Il n'existe pas de menaces liées aux aléas naturels sur le site
OU

Les menaces sont prises en charge dans le plan de gestion du site
Favorable

           

Les menaces liées aux aléas naturels auxquelles le site est soumis ne sont pas détaillées
OU

La prise en charge est insuffisante ou inexistante

Danger
Demander des précisions quant à la gestion des 

risques naturels

Il n'existe pas d'actions écologiques engagées, prévues ou de sources de financement public disponibles pour ce site
Aucune action prévue, aucun financement public ou privé 

prévu ou disponible pour le site

Favorable
Le gain écologique généré par le projet ne se 

substitue pas à un autre gain possible ou 
planifié sur le site

Le projet est réalisé sur un site sur lequel des actions de gains écologiques sont engagées ou prévues
ET

Le projet NE JUSTIFIE PAS d'une plus-value écologique supplémentaire par rapport à ces actions

Exemples : financement par la taxe ENS, acquisition dans 
le cadre de la politique ENS, MAEC, financement Zone 

Natura 2000…

Danger
Le gain écologique généré par le projet risque 

de se substituer à un autre gainpossible ou 
planifié sur le site

Impacts temporaires (< 30 ans) :
La maîtrise foncière du site de compensation est assurée pour la durée des impacts

La maîtrise foncière au-delà de 30 ans n'est pas 
nécessaire

Favorable

Impacts permanents (> 30 ans) :
La maîtrise foncière du site de compensation est assurée pour les 30 ans de l'agrément SNCRR

ET 
Au-delà de cette période d'engagement, la vocation écologique du site sera maintenue

Favorable

Impacts permanents (> 30 ans) :
La maîtrise foncière du site de compensation N'est PAS assurée pour les 30 ans de l'agrément SNCRR

OU 
Au-delà de cette période d'engagement, la vocation écologique du site NE sera PAS maintenue

Rédhibitoire
Non-respect des principes de la compensation 

écologique

Impacts qualifiés par l'intensité, la fréquence et la surface 
concernée

Exemples : pollution chimique du bassin versant, risque 
industriel CEVESO, routes, lignes électriques pouvant 

accroître la mortalité de la faune volante, passage 
d’engins motorisés...

Impacts qualifiés par l'intensité, la fréquence et la surface 
concernée

Exemples : foyers d’EEE, parasites, maladies, prédateurs 
entrainant une mortalité importantes des individus…

III.A.4
Risque d'isolement du 

projet 

A la suite des actions 
écologiques, le site est-il 

connecté à un ou plusieurs 
réservoirs de biodiversité ?

III.C.2
Menaces biologiques 

externes

II.C.2
Unité fonctionnelle du 

projet

La surface du site du projet 
peut-elle être considérée 

comme une seule et même 
unité fonctionnelle ?

II.B.1 Caractéristiques 
pédologiques et 

hydrologiques du site

Les caractéristiques 
pédologiques et 

hydrologiques du site projet 
sont-elles propices à la 

création des habitats ciblés ?

II.B.2
Dynamique des 
espèces et les 

habitats ciblées sur le 
site

 La dynamique spontanée des 
espèces et des habitats sur le 

site à l'état initial est-elle 
suffisamment dégradée pour 

justifier la réalisation 
d'actions écologiques ?

Surface d'habitats et types d'habitats nécessaires à 
chaque espèce pour réaliser son cycle biologique

Présence de réservoirs de biodiversité et de corridors 
écologiques

Continuité fonctionnelle
Capacités de dispersion suffisantes des espèces ciblées

Le projet participe à l'amélioration du réseau écologique 
du territoire

Niveau de protection des réservoirs écologiques : 
(1) Protection réglementaire : conservatoire du littoral, 

arrêtés de protection de biotope, conservatoires 
régionaux d’espaces naturels, zones cœur de Parc 

National, réserve biologique intégrale,
(2) Protection foncière, contractuelle ou au titre de 

conventions : Zone Natura 2000, aire d’adhésion d’un 
Parc National

(3) ZNIEFF type 1
(4) ZNIEFF type 2

Impacts qualifiés par l'intensité, la fréquence et la surface 
concernée

Exemples : infrastructures, routes, dépôts de déchets, 
usages (activités de plein air, pratiques agricoles, 

chasse...)

Impacts qualifiés par l'intensité, la fréquence et la surface 
concernée

Exemples : EEE, prédation, parasites, maladies...

III.A.2
Nature et pérennité 

des réservoirs 
écologiques

III.C.1
Menaces 

anthropiques
externes 

Existe-il des menaces 
d'origine anthropique 

provenant de l'extérieur du 
site pouvant perturber les 

espèces, habitats ou fonctions 
ciblées ?

La connectivité du site avec 
les réservoirs de biodiversité 

risque-t-elle d'être 
interrompue ? 

Exemples : présence d’un cours d’eau pouvant entrer en 
crue, incendies réguliers, sécheresses, inondations, 

glissements de terrain, éboulements, érosion…

Au moins 30 ans de maîtrise foncière via acquisition ou 
conventionnement (ORE, bail rural à clauses 

environnementales, bail SAFER, bail emphytéotique...)
Engagement écrit sur le maintien de la vocation 
écologique au-delà de la période d'engagement 

(rétrocession à un CEN, classement APPB, ORE…)

La notion du périmètre élargi dépend de l'écosystème 
concerné ainsi que des actions écologiques menées. Par 
exemple, s'il s'agit d'actions touchant un cours d'eau, le 

périmètre élargi sera constitué des écosystèmes 
aquatiques et riverains localisés à l'aval 

Exemples de modifications : écoulement, dynamique 
sédimentaire, connexions écologiques majeures avec les 
milieux alentours, dispersion d'EEE, conflits d'usage des 

sols...

I.E.1
Implantation 

d'espèces locales

    
animales) implantées lors de 

la réalisation des actions 
écologiques respectent-elles 

l'origine génétique et 
géographique du site du 

projet ?

I.E.3
Niveau d'entretien 

post-travaux

Après la mise en œuvre des 
actions écologiques, quel 

niveau d'intervention sera 
nécessaire pour maintenir le 

site dans une trajectoire 
favorable ?

I.E.2
Plan de gestion

L'implantation du projet 
risque-t-elle de perturber les 

processus écologiques du 
périmètre élargi ?

Le projet prévoit-il un plan de 
gestion permettant de 

maintenir la qualité du site ?
I.E 

Gestion du site

IV. 
RESPECT DES 

PRINCIPES DE LA 
COMPENSATION 

ECOLOGIQUE

IV.A
Additionnalité

IV.A.1
Additionnalité 
administrative

Le projet respecte-il le 
principe d'additionnalité 

administrative ?

IV.B
Pérennité

IV.B.1
Pérennité de la 

maîtrise foncière

Le projet est-il pérenne sur le 
plan de la maîtrise foncière ? 

III.D.1
Menaces liées aux 

aléas naturels

Le site est-il soumis à des 
aléas naturels pouvant 
perturber les espèces, 

habitats ou fonctions ciblées ?

III. CONNECTIVITE 
& GESTION DES 

MENACES

III.A.1
Représentation des 

espèces cibles au sein 
du périmètre élargi

Les espèces ciblées sont-elles 
présentes au sein du 

périmètre élargi ?

Existe-t-il des habitats 
similaires à l'habitat ciblé au 

sein du périmètre élargi ?

Le site est-il soumis à des 
menaces d'origine biologique 
provenant de l'extérieur du 
site et pouvant perturber les 

espèces, habitats ou fonctions 
ciblées ?

III.C
Pressions extérieures 
menaçant l’efficacité 
et la pérennité des 
actions écologiques

III.D 
Menaces liées aux 

aléas naturels

III.A 
Connectivité

III.B 
Pressions internes 

menaçant l’efficacité 
et la pérennité des 
actions écologiques

III.B.1
Menaces 

anthropiques internes

Existe-il des menaces 
d'origine anthropique au sein 
du site pouvant perturber les 
espèces, habitats ou fonctions 

ciblées ?

III.B.2
Menaces biologiques 

internes

Existe-il des menaces 
d'origine biologique au sein 

du site pouvant perturber les 
espèces, habitats ou fonctions 

ciblées ?

Quelle est la pérennité des 
réservoirs de biodiversité 

situés dans le périmètre élargi 
?

III.A.3
Connectivité Site - 

Réservoirs

II. 
CARACTERISTIQUE

S DU SITE 

Informations détaillées (type d'actions, calendrier, 
localisation de l'action, objectif, opérateur responsable, 

fréquence…)
Révision du plan de gestion tous les 5 ans par le comité 

de suivi du site

La notion de périmètre élargi dépend des espèces et 
habitats ciblés. (Par exemple, pour une zone humide, il 

s'agit du bassin versant de la zone humide)

Indicateurs : Aire de répartition des espèces cibles
Présence, abondance, tendance stable des espèces et de 

leurs habitats dans le périmètre élargi

Ressources : Atlas de la biodiversité communale (ABC), 
Bases de données d'occupation du sol (EUNIS), Atlas des 

paysages, Trames Vertes et Bleues, listes d’espèces 
déterminantes des SRADDET, Natura 2000 et ZNIEFF, 

bases données de l’INPN...

La mise en oeuvre est garantie si elle est dépendante 
d'acteurs internes ou d'acteurs externes conventionnés

Informations à fournir :
- Description des interventions qui seront nécessaires au 

maintien de la qualité écologique du site (fauche, 
pâturages, coupes, injection d'eau, curages...)

- Fréquence et impacts potentiels sur les espèces 
présentes

- Modalités de contractualisation auprès d'acteurs 
externes pour assurer l'entretien du site

II.A.1
Impact du projet sur 

la biodiversité initiale

Les actions écologiques 
perturbent-elles 

significativement la 
biodiversité présente sur le 

site du projet ?

II.A.2
Perturbation du 
périmètre élargi

II.A
Risque de 

perturbation de la 
biodiversité initiale du 

site et du périmètre 
élargi

II.B 
Trajectoire écologique 

du site

II.C 
Fonctionnalité 

écologique du site

II.C.1
Surface permettant la 

réalisation du cycle 
biologique des 

espèces

La surface du site du projet 
(hors périmètre élargi) est-elle 

suffisante pour que les 
espèces ciblées puissent 

réaliser l'entièreté de leur 
cycle biologique ?
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